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Exonération de PV prés du tribunal

Par Heraultaise, le 16/01/2016 à 18:00

Bonjour, j'ai été flashé par une voiture en mouvement et j'ai demandé une exonération en
disant que c'était mon frère qui conduisait, je viens de recevoir un courrier me signifiant que
mon dossier était transmis à l'officier du ministère public du tribunal donc c'est que l'on doit
voir mon visage donc pensez-vous que je vais avoir un PV de 450 €???
Merci pour votre réponse et faut-il que je mente
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